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BORDEAUX, France, January 17, 2014 /PRNewswire/ --

  

Prolongation de la cotation du DPS et de la période de souscription à l'augmentation de capital
jusqu'au 24 janvier 2014

                                                               

Par décision du Conseil d'Administration du 17/01/2014, la société Europlasma annonce la
prorogation de la période de cotation des droits préférentiels de souscription (DPS) et de
souscription à l'augmentation de capital lancée le 6 janvier 2014.

                                                               

Initialement prévue le 20 janvier 2014, la date de clôture de l'opération est dorénavant fixée au
24 janvier 2014.

                                                               

Les autres caractéristiques de l'opération demeurent inchangées.

                                                               

Cette prolongation est motivée par le fait que des contraintes techniques liées au back office de
l'actionnaire de référence, Crédit Suisse Europlasma SPV LLC, ne lui permet pas de formaliser
sa participation à l'Augmentation de Capital, avant la date de clôture de la période de
souscription initialement prévue.

                                                               

Le nouveau calendrier indicatif est le suivant :

       Clôture de la période de souscription                      24 janvier 2014     Fin de période de
cotation des DPS - ISIN : FR0011680016 -     Mnémonique : EUPDS                                        
24 janvier 2014     Dernière date de Règlement/Livraison des DPS               29 janvier 2014    
Date de dépôt de centralisation                            30 janvier 2014     Publication de l'avis de

 1 / 2



EUROPLASMA: Prolongation de la période de souscription à l’augmentation de capital

Written by Australian Business

NYSE Euronext Paris SA relatif à     l'admission des actions nouvelles et du barème de    
répartition des souscriptions à titre réductible           31 janvier 2014     Règlement-Livraison des
Actions Nouvelles                  04 février 2014     Cotation des Actions Nouvelles                           
 04 février 2014   

A propos d'Europlasma

                                                               

Europlasma est un groupe français spécialisé dans les technologies propres et la production
d'énergie renouvelable. Fondé en 1992 pour appliquer sa technologie propriétaire de torche à
plasma à la destruction et la valorisation des déchets dangereux, le Groupe Europlasma
compte aujourd'hui trois divisions :

                                                                                 
    -  Torches & Process - Europlasma est un acteur international dans le domaine des
systèmes Torches à plasma et applications corrélées.  

    -  Energies Renouvelables - CHO Power est un producteur d'électricité par gazéification
de déchets et biomasse.   
    -  Déchets Dangereux - Inertam est le spécialiste mondial de l'élimination et de la
valorisation des déchets d'amiante et des déchets dangereux.

http://www.europlasma.com     [Alternext - NYSE Euronext Paris - Mnemo : ALEUP - I
sin
: FR0000044810]

                                                               

Contacts presse et investisseurs    Jean-Eric PETIT, Directeur GénéralEstelle MOTHAY,
Directrice Administrative et FinancièreAnne BORDERES, Chargée des relations presse et
actionnaires, Tel: +33-556-497-000 contactbourse@europlasma.com
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